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d) une note sur les stocks les détaillant en catégories homogènes, avec précision de la valeur 

brute, de la provision pour dépréciation, le cas échéant, et de la valeur nette de chacune 

d’elles,  

DATE D’APPLICATION 

55. La présente norme est applicable pour les exercices ouverts à partir du premier janvier 

2011. 

Annexe n° 1  

ETAT D’INVENTAIRE DES IMMOBILISATIONS AU 31 DECEMBRE N 

(Montants exprimés en dinars) 

Immobilisations Date 
d’acquisition 

Valeur 
brute ou 
d’origine 

(1) 

Cumul des 
amortissements 
pratiqués (N-1) 

(2) 

Valeur 
nette  
(N-1) 

(1-2) 

Dotation 
d’amortis-

sement 
(N) 

(3) 

Cumul des 
amortissements 

pratiqués (4) 

(2+3) 

Valeur 
nette (N) 

(1-4) 

Incorporelles 

- 

- 

Corporelles :  

- 

-  

  
   

 
 

Total   
   

 
 

 
Annexe n° 2 

ETAT D’INVENTAIRE DES STOCKS AU 31 DECEMBRE N 

(Montants exprimés en dinars) 

Intitulé de 
l’article 

Quantité 
(1) 

Valeur unitaire 
(2) 

Valeur totale 
brute (3) 
(1) x (2) 

Provision 
(4) 

Valeur totale 
nette 
(3-4) 

 

Catégorie 1 : 

- article a 

- article b 

- 

Catégorie 2 : 

-  

     

Total       


